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sourds et malentendants
Question au Gouvernement n° 3752

Texte de la question

ACCESSIBILITÉ POUR LES PERSONNES SOURDES

OU MALENTENDANTES
Mme la présidente. La parole est à Mme Marianne Dubois, pour le groupe de l'Union pour un mouvement
populaire.
Mme Marianne Dubois. Ma question s'adresse à Madame Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès du
ministre des solidarités et de la cohésion sociale.
La loi du 11 février 2005, relative à l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, a permis de très importantes avancées dans de nombreux domaines.
Le Gouvernement, à l'occasion de la journée mondiale des sourds du 24 septembre dernier, a établi un point
d'étape sur les services visant à répondre aux besoins des personnes sourdes et malentendantes et à améliorer
la prévention.
Le plan en faveur des personnes sourdes et malentendantes comporte des objectifs ambitieux mais conformes
aux besoins de nos concitoyens et de notre société. Rappelons que plus de quatre millions de Français, soit
près de 7 % de nos concitoyens, souffrent d'un déficit auditif.
Ce plan vise à améliorer la prise en compte de la déficience auditive quels que soient les âges de la vie, à
renforcer la prévention, le dépistage et l'accessibilité.
Il y a quelques jours, un nouveau pas très important a été franchi pour les Français souffrant de ce handicap
avec la mise en place d'un numéro unique d'appel d'urgence sur le territoire national, le 114.
Hier, 12 décembre, vous avez également signé la charte de qualité du sous-titrage à destination des personnes
sourdes ou malentendantes avec des chaînes de télévision, des représentants du monde associatif et les
laboratoires de sous-titrage.
Enfin, il m'appartient d'attirer votre attention, ainsi que celle des services de l'État, sur la situation particulière et
très difficile de la population des personnes sourdes profondes ne maîtrisant pas ou mal le français écrit. Pour
l'intégration de ces concitoyens, la langue des signes française est l'ultime recours, et de son développement
dépend notre réussite dans la construction d'une société accessible à tous. Rappelons que la loi 2005 reconnaît
la langue des signes française comme une langue à part entière.
Madame la secrétaire d'État, pouvez-vous livrer à la représentation nationale les grandes lignes de ce centre
national de relais des appels d'urgence et de cette charte de qualité ? Je vous remercie. (Applaudissements sur
plusieurs bancs du groupe UMP.)
Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la
cohésion sociale.
Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la cohésion sociale.
Madame la députée Marianne Dubois, quatre millions de personnes, quatre millions de nos compatriotes sont
sourds ou malentendants. De ce fait, la plupart d'entre eux passent à côté d'informations extrêmement
importantes qui concernent leur vie de tous les jours.
La loi du 11 février 2005 pose le principe d'accessibilité généralisé, rappelé par le Président de la République le
8 juin dernier, lors de la Conférence nationale du handicap. Le Gouvernement avance donc sur ce sujet que
vous connaissez bien, madame la députée.
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Pour répondre aux situations d'urgence, nous avons créé le 114. Ce numéro unique d'appels d'urgence est dû à
la volonté de ma collègue Nadine Morano, à l'action conjointe de Claude Guéant, de Xavier Bertrand et, bien
entendu, de Roselyne Bachelot. Ce centre d'appel, situé au CHU de Grenoble, permet à tous nos compatriotes
sourds ou malentendants d'accéder par SMS et par fax à la police, au SAMU et aux pompiers.
En outre, j'ai en effet signé hier, avec mon collègue Frédéric Mitterrand, cette charte sur la qualité du sous-
titrage. Mesdames et messieurs les députés, vous avez vu que la télévision française avait énormément
progressé dans ce domaine : toutes les émissions sont désormais sous-titrées. Il fallait passer du stade
quantitatif au stade qualitatif, ce que permet cette charte.
Vous avez raison, madame la députée, il nous faut dorénavant porter nos efforts sur une meilleure utilisation de
la langue des signes française. Dans ce domaine, j'attire votre attention sur un point : lors de la campagne pour
les élections présidentielles à venir, il faudrait que chaque parti politique veille à l'accessibilité aux messages
politiques de nos compatriotes sourds ou malentendants. Je saisirai le Conseil national consultatif des
personnes handicapées sur ce point. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)
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